
 

Déclaration en vertu de la Loi sur les mesures de transparence dans les 
industries minière, pétrolière et gazière 

(art. 1) 
 
 
 
Exercice visé par la déclaration :       du 01 juillet 2022 au 30 juin 2023 
 
Nom de l’Assujetti qui déclare :         MINES ABCOURT INC. 

 
Nom(s) de(s) la filiale(s) pour laquelle (lesquelles) l’assujetti déclare, le cas échéant : S/O 

 
 
 
Attestation 

 
J’atteste que j’ai examiné les renseignements contenus dans la déclaration de Mines 
Abcourt inc. pour l’exercice financier commencé le 01 juillet 2022 et s’étant terminé le 
30 juin 2023. À ma connaissance et avec la diligence raisonnable dont j’ai fait preuve, les 
renseignements contenus dans la déclaration sont, à tous égards importants aux fins de 
l’application de la Loi, véridiques, exacts et complets. 

 
 

 
Nom complet du dirigeant ou de l’administrateur : Christine Lefebvre 

 
Titre du poste :  Cheffe de la direction financière 

 
Date :  5 décembre 2023 

 
Signature :  (s) Christine Lefebvre 


